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 Présentation  Dans le cadre de "Génération 2024" : 

 Objectif partagé au service du bien-être des 
 élèves et de leur santé et au bénéfice de 
 leurs apprentissages

 Public concerné : élèves d'élémentaire

 Rentrée 2022 : 100 % des écoles  

 Cadre du dispositif

 Pas d'imposition d'un modèle uniforme mais 
 proposition de pistes et d'outils

 Appui sur l'environnement existant et sur le 
 respect des règles sanitaires

 Les partenaires signataires sont en charge d'
 élaborer des ressources / outils

 Mise en place d'une plateforme numérique : 
 ressources et valorisation d'expériences 
 menées

 https://generation.paris2024.org/ 

 Modalités

 1 référent APQ désigné auprès de chaque 
 directeur académique

 Les écoles se déclarent via un formulaire 
 dédié 

 Projet à faire valider par le référent APQ

 Durée du projet = 3 ans

 Présentation de ces APQ au conseil d'école 
 afin d'associer les différents partenaires

 Validation = possibilité de bénéficier d'un kit 
 de matériel sportif financé par l'agence 
 nationale du sport et le comité d'
 organisation des jeux de Paris 2024

 www.leblogdaliaslili.fr

 Généralisation des APQ via le BO du 28 
 juillet contre 50 % initialement ciblés 

https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo3/MENE2201330C.html
https://generation.paris2024.org/
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/ami30minap
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo30/MENE2220806N.htm

